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 n° 293 509 du 31 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DELGRANGE 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2022, par X, qui se déclare de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 

2 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 mars 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 286 137 du 14 mars 2023 ordonnant la réouverture des débats. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DELGRANGE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me M. ELJASZUK loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués consistent en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse à 

l’égard du requérant sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi et en une interdiction d’entrée 

de trois ans prise par la partie défenderesse sur la base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi, au 

motif principal qu’«aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, le requérant prend un moyen unique de la violation « de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; 

la violation des principes de bonne administration, et plus particulièrement du devoir de minutie ; 

violation des articles 21, 35 et 37 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive ; Principe 

constitutionnel de la séparation des pouvoirs ; Articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme ». 
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3. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la 

base de l’article 7 de la loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait 

qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que le requérant en a une connaissance suffisante pour 

comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Ainsi, l’ordre 

de quitter le territoire attaqué est, notamment, motivé par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 

1°, de la loi, selon lequel le requérant « n'est pas en possession d’un passeport valable au moment de 

son arrestation », constat qui n’est pas contesté par le requérant, en sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. Le Conseil souligne par conséquent le caractère surabondant des arguments dirigés 

contre le second motif de l’acte querellé, qui ne peuvent suffire, à eux seuls, à justifier son annulation. 

 

Le Conseil relève ensuite que l’interdiction d’entrée attaquée est fondée sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 

2, 1°, de la loi, au motif qu’«aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire», constat qui découle de 

la lecture de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris concomitamment à l’égard du requérant. 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par le 

requérant en manière telle qu’elle doit être tenue pour établie. 

 

En termes de requête, le requérant argue tout d’abord qu’« Il n'appartient pas à l'exécutif de rendre 

l'application des décisions du pouvoir judiciaire impossible. Que du contraire. La décision attaquée 

représente une violation flagrante du principe général de la séparation des pouvoirs. En effet, la 

décision attaquée mène à l'impossibilité totale de l'application de l'ordonnance du juge d'instruction. En 

effet, le juge d'instruction [lui] interdit notamment de quitter le territoire sans autorisation préalable et 

écrite du magistrat instructeur (…). Suite à la réception de l'ordre de quitter le territoire, [son] conseil a 

pris contact avec l'Avocat Général (…), qui a confirmé que « la présence de monsieur [M.M.] sur le 

territoire national est indispensable. […] Il poursuit : En outre, l'intéressé sera prochainement convoqué 

devant la chambre des mises en accusation de la cour d'appel de Bruxelles dans le cadre de la 

procédure en vue d'un éventuel renvoi en cour d'assises. »  [Il] ne peut donc pas quitter le territoire, 

même pour le temps de se munir des documents d'identité nécessaire (sic) afin de revenir en Belgique. 

[…] La décision est donc en flagrante violation de la décision du juge d'instruction, du principe de 

séparation des pouvoir (sic) ainsi qu'en violation de l'article 35 de la loi sur la détention préventive qui 

prévoit que le juge d'instruction peut prévoir des conditions à la libération conditionnelle. Le principe 

général de la séparation des pouvoir (sic) est un principe de valeur constitutionnelle et donc une norme 

supérieure à l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980. En vertu de ce principe, il convient donc d'écarter 

l'application de l'article 7 en l'espèce », et « […] de prendre la décision [de lui] octroyer un titre de séjour 

autonome temporaire, le temps pour la justice de terminer l'instruction dans laquelle [il] est inculpé, et en 

tout cas de s'abstenir de prendre une décision de retour ». 

Quant à ce, le Conseil souligne tout d’abord que l’existence d’une procédure pénale ne crée, en elle-

même, aucun droit pour le requérant de séjourner sur le territoire belge en attendant son issue, en sorte 

qu’elle ne peut avoir pour conséquence immédiate de frapper d’illégalité un ordre de quitter le territoire 

délivré à un étranger faisant l’objet de poursuites pénales. Le Conseil ajoute qu’il n’appartient pas au 

juge d’instruction d’autoriser le requérant au séjour dans le cadre de la procédure pénale pas plus que 

le Ministre en charge n’a l’obligation de lui délivrer un quelconque séjour à ces fins. 

En outre, s’agissant du fait que le requérant a été libéré sous conditions dont celles « de ne pas quitter 

le territoire sans autorisation préalable du magistrat instructeur », de « se rendre à toutes les 

convocations » et « résider à l'adresse donner (sic) », le Conseil observe que, si l’on doit y voir une 

interdiction de quitter le territoire belge, sa violation ne résulterait pas du comportement volontaire du 

requérant mais de la décision attaquée laquelle n’est au demeurant que la simple mise en œuvre de la 

loi, dans la mesure où le requérant ne possède aucun titre l’autorisant à se trouver sur le territoire belge 

et qu’en s’y maintenant, il commettrait un délit punissable pénalement.  

 

En outre, rien ne permet même de considérer que si le juge d’instruction avait connaissance de la 

situation de séjour du requérant, il maintiendrait une condition dont le respect, selon l’interprétation que 

lui donne le requérant, apparaît impossible sauf à le contraindre à violer la loi et à encourir un nouveau 

risque de condamnation pénale (voir dans le même sens CCE n° 197 527 du 8 janvier 2018).  

 

Au demeurant, quitter le territoire national n’est pas interdit par l’Ordonnance du 28 février 2022 puisqu’y 

figure la mention que le requérant doit en obtenir l’autorisation préalable et écrite du magistrat 

instructeur, démarche que le requérant ne semble pas avoir entreprise. 
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Quant au principe de séparation des pouvoirs, le Conseil souligne que dans la mesure où la partie 

défenderesse a pris une décision sur base de la loi, conformément au pouvoir discrétionnaire qui lui est 

dévolu en matière de séjour, il ne saurait être soutenu qu’elle s’est immiscée dans les pouvoirs confiés 

au juge d’instruction. A titre surabondant, le Conseil remarque à la suite de la partie défenderesse dans 

sa note d’observations que « Nonobstant le fait que l’intéressé soit libérable et qu’il ait payé une caution, 

il devra quitter le territoire. Afin de satisfaire au dossier judiciaire il est loisible à l’intéressé, muni des 

documents d’identité nécessaires, de revenir en Belgique ».  

 

S’agissant du droit à une procédure équitable et des droits de la défense du requérant, le Conseil 

rappelle que l’existence d’une ordonnance intimant la libération sous conditions n’emporte pas, par elle-

même, limitation des compétences de la partie défenderesse quant au contrôle et à l’entrée des 

étrangers sur son territoire. Le Conseil rappelle à nouveau que l’existence d’une poursuite pénale 

n'emporte pas, en soi, l'obligation pour la partie défenderesse d'autoriser au séjour l’étranger prévenu 

jusqu'à son procès. Certes, le droit de se défendre, c'est-à-dire, notamment, d'avoir accès au dossier 

répressif, d'en conférer avec son avocat et même d'être présent devant la juridiction peut toutefois, en 

vertu de l'article 6, § 3, b) et c) de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales, proscrire l’éloignement du territoire de l’étranger concerné lorsqu’il peut être 

tenu pour vraisemblable que cet éloignement rendrait sa défense exagérément difficile. Dans ce sens, la 

Cour constitutionnelle a jugé dans un arrêt 112/2019 du 18 juillet 2019 que « [l]a possibilité qu’a un 

prévenu de se faire représenter par un avocat suffit en principe à assurer les droits de la défense de 

l’étranger qui fait l’objet d’une décision d’éloignement du territoire et qui est poursuivi devant une 

juridiction pénale en Belgique. Au surplus, si l’étranger concerné fait valoir qu’en fonction des 

circonstances spécifiques, sa présence sur le territoire est indispensable à l’exercice de ses droits de la 

défense, l’autorité doit examiner cet argument et y répondre de façon motivée. Il revient au juge 

compétent de contrôler, dans chaque cas d’espèce, si l’éloignement du territoire n’entraîne pas la 

violation du droit dont jouit l’étranger concerné de se défendre d’une accusation en matière pénale, 

garanti par l’article 6, paragraphe 3, de la Convention européenne des droits de l’homme». En l’espèce, 

le requérant n’avance aucune autre circonstance spécifique que les conditions mises à sa libération et 

la nécessité, sans élément particulier suffisamment étayé, de pouvoir être présent aux étapes 

ultérieures éventuelles de la procédure, en vue de démontrer sa nécessaire présence sur le territoire. 

L’on ne voit dès lors pas en quoi l’acte attaqué empêcherait le requérant de se défendre.  

 

Il résulte de ce qui précède que la question préjudicielle suggérée par le requérant n’est pas utile à la 

résolution du litige. 

 

Par ailleurs, le requérant ne peut être suivi lorsqu’il soutient que « Les décisions attaquées sont 

également en parfaite violation avec l'obligation de motivation. La seule mention de l'ordonnance du 

juge d'instruction dans la première décision attaquée est la suivante : ‘Nonobstant le fait que l'intéressé 

soit libérable et qu'il ait payé une caution, il devra quitter le territoire et sera rapatrié. Afin de satisfaire au 

dossier judiciaire il est loisible à l'intéressé, muni des documents d'identité nécessaires, de revenir en 

Belgique’. La première décision attaquée omet de mentionner que, pour ce faire, [il] a besoin de 

l'autorisation préalable et écrite du magistrat instructeur. 

La première décision attaquée n'est pas non plus motivée par rapport à l'impossibilité pour [lui] de 

respecter les conditions prévues par l'ordonnance du juge d'instruction dans l'hypothèse où la décision 

attaquée est exécutée. […] [La] décision attaquée n'explique pas comment [il] pourrait rester sur le 

territoire (ce qui est indispensable selon l'Avocat Général), se rendre à toutes les convocations et 

résider à l'adresse donner (sic) tout en respectant la décision attaquée. Par ailleurs, la première décision 

attaquée est accompagnée d'une interdiction d'entrée de trois ans (seconde décision attaquée). Elle 

n'explique pas comment la possibilité [lui] donnée de revenir en Belgique est compatible avec cette 

interdiction d'entrée de trois ans. La seconde décision attaquée ne contient aucune motivation par 

rapport à la décision du juge d'instruction qui [lui] impose de résider à l'adresse à Molenbeek et de se 

rendre aux convocations de la justice et de la maison de justice. La seconde décision attaquée est, par 

ailleurs, contradictoire à la première décision attaquée qui explique [qu’il] pourra revenir sur le territoire 

muni des documents d'identité. La seconde décision attaquée n'est pas non plus motivée à cet égard, 

alors qu'elle se réfère à la première décision attaquée et lui est donc accessoire, en violation flagrante 

de l'obligation de motivation ».  

Il ressort des développements qui précèdent que les actes entrepris satisfont aux exigences de 

motivation formelle ; requérir davantage reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 

décembre 1997, n°70.132 et C.E., 15 juin 2000, n°87.974). 
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Enfin, le Conseil souligne que contrairement à ce qui est allégué, la seconde décision litigieuse n’est 

pas « contradictoire à la première décision attaquée qui explique [qu’il] pourra revenir sur le territoire 

muni des documents d'identité » dès lors que conformément à l’article 74/12 de la loi, le requérant peut 

demander la suspension ou la levée de l’interdiction d’entrée pour des raisons humanitaires auprès du 

ministre ou son délégué. 

 

Au surplus, s’agissant de l’arrêt du Conseil d’Etat dont il est fait référence en termes de requête, le 

Conseil constate que le requérant reste en défaut d’indiquer en quoi son enseignement serait 

transposable à son cas d’espèce. 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que le requérant 

invoque un risque de subir des traitements contraires à cette disposition en cas de retour en Albanie en 

raison, d’une part, du fait qu’il « fera l'objet d'un mandat d'arrêt international et sera normalement 

arrêté » et, d’autre part, qu’il aurait « été victime d'une tentative d'assassinat en Albanie, pour lequel 

(sic) il a dû être hospitalisé ». A cet égard, le Conseil souligne qu’en l’absence d’intention dans le chef 

du requérant de violer une condition mise à sa libération, il ne peut être affirmé que les autorités 

judiciaires y attacheraient les conséquences qu’il déclare redouter, à savoir l’émission d’un mandat 

d’arrêt et une détention en Albanie. En outre, le Conseil observe que le requérant se borne à faire valoir 

l’existence de risque de persécution ou de traitements inhumains et dégradants sans nullement étayer 

son propos. A titre surabondant, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, qu’en date du 

1er décembre 2020, soit préalablement à la prise de la décision querellée, un questionnaire « droit d’être 

entendu » a été soumis au requérant et que ces éléments auraient pu être portés à la connaissance de 

la partie défenderesse par le biais de ce questionnaire, démarche qu’il s’est abstenu d’entreprendre. 

Partant la violation de l’article 3 de la CEDH n’est pas établie.  

 

4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 12 mai 2023, le requérant se réfère au contenu de 

sa demande à être entendu qu’il expose à l’audience mais ne formule cependant aucune remarque de 

nature à renverser les constats qui précèdent.  

En effet, en réponse au passage de l’ordonnance relevant  qu’« En outre, rien ne permet même de 

considérer que si le juge d’instruction avait connaissance de la situation de séjour du requérant, il 

maintiendrait une condition dont le respect, selon l’interprétation que lui donne le requérant, apparaît 

impossible sauf à le contraindre à violer la loi et à encourir un nouveau risque de condamnation pénale 

(voir dans le même sens CCE n° 197 527 du 8 janvier 2018) », le requérant affirme que « Votre Conseil 

laisse entendre qu’une personne en situation de séjour irrégulière ne pourrait jamais bénéficier d’une 

libération conditionnelle, ce qui est discriminatoire », laquelle affirmation procède de son interprétation 

personnelle, le Conseil n’ayant rien « laissé entendre ». Le requérant ajoute par ailleurs que sa situation 

était bien connue du juge d’instruction « puisque le requérant a été extradé vers la Belgique sur 

demande de la justice belge ». Cependant, interrogées expressément quant à ce, les deux parties ont 

admis qu’aucune demande d’extradition ne figure au dossier administratif. 

Quant à l’affirmation du requérant selon laquelle un procès pénal n’est ni un motif humanitaire, ni 

professionnel ou d’études qui pourraient justifier la levée de l’interdiction d’entrée, le Conseil ne perçoit 

pas en quoi il ne pourrait revêtir la caractéristique de raison humanitaire, la teneur de cette dernière 

étant laissée à l’appréciation du ministre ou son délégué. 

In fine, le Conseil observe encore qu’il n’a pas rejeté la demande de question préjudicielle « au motif 

qu’une violation de l’article 6 de la CEDH ne serait pas démontrée » de sorte que l’argument du 

requérant manque en fait. 

 
La partie défenderesse se réfère aux termes de l’ordonnance et soulève par ailleurs que le requérant 

aurait pu demander la prolongation de l’ordre de quitter le territoire, ce dont il s’est abstenu de solliciter. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

7. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un août deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


